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ARTICLE 1 - OBJET ET CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA CONSULTATION 

La présente consultation est passée en application des articles R2121-1 à R2121-4, R2121-6, R2121-

7 du Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018. 

 

1.1 - Objet et caractéristiques de la consultation 

 

La présente consultation est passée en application des articles R2123-4 et R2123-1 du Décret n°2018-

1075 du 3 décembre 2018 porte et sur l’accompagnement de la Direction du Centre Hospitalier 

Universitaire de Besançon pour une prestation de perfusionniste sur les blocs recouvrant l’activité 

cardiothoracique et cardio vasculaire. Le montant du marché ne pourra pas dépasser le seuil des 

marchés à procédure adaptée. 

 

ARTICLE 2 – DESCRIPTIF DE LA PRESTATION ATTENDUE 

 

2.1 Mission du prestataire 

 

Le titulaire du marché interviendra sur les aspects suivants : 

• Préparation, mise en place et gestion des dispositifs de circulation extracorporelle 

• Surveillance et régulation des paramètres hémodynamiques pendant les interventions 

• Maintenance et contrôle des équipements de perfusion et d’oxygénation 

• Participation aux réunions préopératoires et coordination avec l’équipe chirurgicale et 

anesthésiste 

• Gestion des situations d’urgence liées aux dysfonctionnements du système de CEC 

 

 

2.2 Organisation de la prestation  

 

Le prestataire devra assurer : 

• Une présence opérationnelle en salle de chirurgie selon le planning défini 

• Une présence en astreinte selon le planning défini 

• Une permanence technique et un support aux équipes médicales 

• La transmission des comptes-rendus post-intervention et des rapports d’incidents éventuels 

 

 

ARTICLE 3 : LIVRABLES ATTENDUS  

 

Le titulaire devra fournir : 

•  Des rapports de suivi des interventions avec CEC 

•  Les analyses des incidents et mise en place d’actions correctives 

 

 

ARTICLE 4 : QUALIFICATIONS REQUISES  

 

Le prestataire devra répondre aux exigences suivantes : 

• Diplôme de perfusionniste avec expertise en CEC 

• Expérience avérée en chirurgie cardiaque 

• Maîtrise des équipements et protocoles liés à la circulation extracorporelle 
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ARTICLE 5 : DURÉE ET LIEU DE LA PRESTATION  

 

La prestation sera réalisée au bloc de CTCV du CHU de Besançon, selon un calendrier défini avec 

les équipes d’encadrement selon l’activité qui y sera réalisée.  


